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• Saint-Félix • Saint-Sylvestre • Sevrier • Talloires-Montmin • Veyrier-du-Lac • Villaz • Viuz-la-Chiésaz 
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La concertation dans le cadre d’un Règlement local de 

Publicité intercommunal 
 

1. L’obligation de concertation dans le cadre de l’élaboration d’un 

Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi)   
 
Les articles du Code de l’urbanisme et de l’environnement applicables à la concertation dans 
le cadre des procédures d’élaboration et de révision du RLPi sont :  
 

Art L. 581-14-1 du Code de l’environnement : « Le règlement local de publicité est élaboré, 
révisé ou modifié conformément aux procédures d'élaboration, de révision ou de 
modification des plans locaux d'urbanisme définies au titre V du livre Ier du Code de 
l'urbanisme ».  
 

Art L.103-2 du Code de l’urbanisme : « Font l’objet d’une concertation associant, pendant 
toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les 
autres personnes concernées … l’élaboration ou la révision du plan local d’urbanisme ».  
 

Art L.103-3 du Code de l’urbanisme : « Les objectifs poursuivis et les modalités de 
concertation sont précisés :  
1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document 
d’urbanisme ou l’opération sont à l’initiative de l’Etat.  
2° L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas 
».  
 

Art L.103-4 du Code de l’urbanisme : « Les modalités de la concertation permettent 
pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et 
des caractéristiques du projet, au public d’accéder aux informations relatives au projet et 
aux avis requis par les dispositions législatives ou règlementaires applicables et de 
formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l’autorité compétente ».  
 

Art L.103-6 du Code de l’urbanisme : « A l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée 
à l’article L.103-3 en arrête le bilan. Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique 
réalisée conformément au chapitre 3 du livre 1er du Code de l’environnement, le bilan de la 
concertation est joint au dossier de l’enquête ».  
 

Défini aux articles L.581-14 et suivants du Code de l'Environnement, le RLP est un outil de 
planification de l'affichage publicitaire. En effet, les règles nationales concernant la publicité 
extérieure peuvent être adaptées aux circonstances locales dans un RLP (article L.581-2 du 
Code de l'Environnement).  
  
Depuis la loi du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l'Environnement (ENE) dite 
loi « Grenelle II », l'EPCI compétent en matière de PLU est également, de plein droit, 
compétent en matière de RLP sur son territoire. Le RLP doit ainsi être élaboré à l'échelle 
intercommunale (article L.581-14 du Code de l'Environnement).  
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Depuis le 1er janvier 2017, Grand Annecy Agglomération exerce la compétence en matière de 
Plan Local d'Urbanisme et documents en tenant lieu et donc la compétence en matière de 
Règlement Local de Publicité sur le périmètre de tous ses territoires.  
 

2. La concertation dans le cadre de l’élaboration du Règlement Local 

de Publicité intercommunal (RLPi) du Grand Annecy 
 

Dans le cadre de l’élaboration du Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi), la 

concertation a été organisée suivant les modalités établies par la délibération du 20 février 

2020 en Conseil Communautaire Grand Annecy. 

Le processus de concertation préalable avait pour objectifs de : 

• Fournir une information claire sur l’élaboration du RLPi. 

• Permettre l’expression des attentes, idées et avis sur les orientations et propositions. 

• Encourager une participation la plus large possible (habitants, associations locales, 

associations de préservation ou de défense du cadre de vie et de l’environnement, 

professionnels de l’affichage publicitaire et de l’enseigne commerciale, associations 

commerciales, acteurs économiques, consulaires etc.) en organisant le recueil des 

avis. 

Les modalités de la concertation retenues par le Conseil Communautaire sont les suivantes : 

• Modalités d’information : 

o Une annonce par voie d’affichage dans la presse locale de l’ouverture et de la 

clôture de la phase de concertation et de ses modalités. 

o Une information régulière durant toute la phase de la concertation sur les 

avancées du projet par la mise à disposition d’un dossier de concertation 

consultable aux horaires d’ouverture en mairie des communes membres, et 

au siège du Grand Annecy. Ce dossier de concertation a été complété au fur et 

à mesure de l’avancement des procédures. 

o Autres supports d’information : site Internet du Grand Annecy et sites internet 

des communes qui le permettent, magazine du Grand Annecy, communication 

dans la presse.  
 

• Modalités de concertation :  

o Le public a pu faire connaître ses observations tout au long de la phase 

d’élaboration du projet, en les consignant dans un registre accompagnant le 

dossier de concertation, en mairies des communes membres, et au siège du 

Grand Annecy, pendant leurs horaires d’ouverture, ainsi que par voie 

électronique à l’adresse suivante (amenagement@grandannecy.fr) et par voie 

postale à l’adresse suivante Grand Annecy -direction de l’Aménagement, 

service Urbanisme 46 avenue des Iles BP 90270 - 74007Annecy cedex. Une 

autre adresse mail, rlpi@grandannecy.fr, a été créée en cours de concertation 

en complément de l’adresse mail déjà existante.  

o Des réunions d’échanges et de concertation se sont tenues pendant 

l’élaboration du RLPi. Au moins une réunion a été tenue par entité 

géographique.

mailto:amenagement@grandannecy.fr
mailto:rlpi@grandannecy.fr
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Présentation des actions d’information et de concertation 

menées dans le cadre de la délibération 
 

Pour s’informer et s’exprimer, le Grand Annecy a mis en place un dispositif d’élaboration du 

RLPi ouvert et concerté, en proposant différents dispositifs. 

1. Les supports d’information précisant les modalités de concertation 
Un communiqué de presse pour annoncer la démarche d’élaboration d’un RLPi et les 

premiers temps de concertation, ainsi que pour présenter l’engagement du Grand Annecy 

pour concilier cadre de vie et les activités économiques a été publié le 15 avril 2022.  

 

 

L’arrêté pris par la Présidente de Grand Annecy Agglomération le 12 octobre 2023 indique 

que la phase de concertation est close le 8 décembre 2023 « pour permettre la finalisation 
du projet de RLPi qui sera ensuite soumis au Conseil communautaire du Grand Annecy ». 

L’arrêté a été affiché au sein du siège du Grand Annecy, dans les mairies et par voie de 

presse.  
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2. Communication : les actions pour informer 
 

Un dossier de concertation et des lettres d’information 

Afin de tenir informés les citoyens et usagers du territoire de façon régulière, un dossier de 

concertation a été mis à disposition au siège de Grand Annecy Agglomération et dans chacune 

des maires des 35 communes concernées, en même temps que les registres. Il a été 

complété au fur et à mesure de l'avancement de la concertation. Il intègre les deux lettres 

d’information et la délibération prescrivant le RLPi. A noter, la première lettre d’information 

est parue en juillet 2022. La seconde lettre d’information est parue en octobre 2022. 

Le dossier de concertation était consultable aux horaires d’ouverture en mairie des 

communes membres, et au siège du Grand Annecy, aux horaires d’ouverture également. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples : Alby sur Chéran    Chavanod  
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9 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Page de garde lettre 1 (voir Annexe 1)                                                     Page de garde lettre 2 (voir Annexe 2) 

 

Une identité visuelle avec un logo, spécifiques au RLPi et cohérents avec la charte graphique 

du Grand Annecy, ont été créés afin de faciliter la diffusion de la démarche.  

Une première lettre a été éditée expliquant la définition, les objectifs du RLPi, précisant la 

démarche ainsi que son cadre législatif et présentant les résultats du diagnostic sur les 

dispositifs. 

En phase orientations, une deuxième lettre a été diffusée. Elle déclinait notamment les 5 

orientations du futur RLPi et l’avancée de la démarche. 

Leur diffusion s’est faite sur le web (site Grand Annecy notamment) et dans les registres 

disponibles dans les mairies des communes et au siège du Grand Annecy. 
 

Une page internet dédiée au RLPi 

Sur le site de Grand Annecy Agglomération, une page spécifique a été créée et dédiée aux 

informations relatives au projet de RLPi disponible à l’adresse suivante : Le Règlement Local 

de Publicité intercommunal (grandannecy.fr) 

https://www.grandannecy.fr/mon-quotidien/ameliore-mon-cadre-de-vie/amenagement-du-territoire/le-reglement-local-de-publicite-intercommunal
https://www.grandannecy.fr/mon-quotidien/ameliore-mon-cadre-de-vie/amenagement-du-territoire/le-reglement-local-de-publicite-intercommunal
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Extrait de la page internet dédiée au RLPi 

Cette page Internet proposait des éléments d’information sur le projet : calendrier, modalités 

de concertation et d’information, actualités.  

Un certain nombre de documents a été mis à disposition en téléchargement : les supports 

PowerPoint des différents cycles de réunions publiques (dans leur version pdf), les deux 

lettres d’information, la délibération du 20 février 2020 prescrivant le lancement du projet 

ainsi que l’arrêté de la Présidente du Grand Annecy annonçant l’ouverture et la clôture de la 

concertation, datant du 12 octobre 2023.  

Toutes ces informations ont été relayées par de nombreuses communes du territoire du 

Grand Annecy via leurs sites Internet, à leur libre discrétion mais avec un envoi systématique 

des informations du Grand Annecy aux communes. 

Une page spécifique au RLPi avait également été créée sur l’ancien site du Grand Annecy, 

avant sa refonte. Comme pour le nouveau site de l’agglomération, cette page proposait 

différents éléments d’informations sur le projet : calendrier, modalités de concertation et 

d’informations, actualités. (cf ci-après) 



 

12 
 

 



 

13 
 

 

 

Extrait de la page dédiée au RLPI sur l’ancien site internet de l’agglomération 
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Articles dans le magazine du Grand Annecy  

Plusieurs articles ont été publiés sur le sujet du RLPi dans le cadre du magazine de la 

collectivité territoriale.  

Janvier 2023 / N°16           Mai 2022 / N°14  

  

                 

 

 

 

 

 

 

 

L’agglomération du Grand Annecy dispose également d’une plateforme de concertation 

numérique. Le RLPi a également été intégré à cette page, afin de pouvoir apporter des 

informations et ouvrir un espace où le dépôt d’avis était possible, à partir du moment de 

l’ouverture de la plateforme générale.  

https://jeparticipe.grandannecy.fr/ 

https://jeparticipe.grandannecy.fr/project/elaboration-du-reglement-local-de-publicite-

intercommunal-du-grand-annecy/presentation/le-rlpi-quest-ce-que-cest  

  

https://jeparticipe.grandannecy.fr/
https://jeparticipe.grandannecy.fr/project/elaboration-du-reglement-local-de-publicite-intercommunal-du-grand-annecy/presentation/le-rlpi-quest-ce-que-cest
https://jeparticipe.grandannecy.fr/project/elaboration-du-reglement-local-de-publicite-intercommunal-du-grand-annecy/presentation/le-rlpi-quest-ce-que-cest
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Des articles de presse  

A la libre initiative de la presse, plusieurs articles ont permis de mettre en avant la 

démarche RLPi et d’apporter de l’information.  

Les dispositions prises dans le règlement intercommunal pour l’affichage publicitaire ont 

également fait l’objet deux articles : un dans Le Dauphiné Libéré et un dans l’ECO Savoie Mont 

Blanc (voir exemples ci-contre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ECO Savoie Mont Blanc N°40 – 7 octobre 2022 
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Le Dauphiné Libéré – 23 avril 2023  

 

3. Concertation : les actions permettant au grand public d’exprimer un 

avis 
 

La concertation et les réflexions relatives au RLPi ont été menées sur le territoire du Grand 

Annecy dans le cadre d’une élaboration partagée associant les citoyens et les acteurs 

économiques des 35 communes du Grand Annecy, mais également toutes les personnes 

concernées par la démarche comme les représentants socio-professionnels de la publicité 

et des enseignes, des commerçants, des associations agréées de protection de 

l’environnement... 
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Le registre, les observations écrites par courriers et courriels  

Comme prévu dans la délibération relative aux modalités de concertation, les outils 

d’expression à disposition de la population ont été : 

• Les observations écrites adressées par courrier ou par courriel, 

➔ amenagement@grandannecy.fr et par voie postale à l’adresse suivante Grand 

Annecy -direction de l’Aménagement, service Urbanisme 46 avenue des Iles BP 

90270 - 74007Annecy cedex.  

➔ Une autre adresse mail, rlpi@grandannecy.fr a été créé en cours de démarche. 

Elle complète la première. L’adresse amenagement@grandannecy.fr est restée 

ouverte pendant toute la démarche de concertation. 

Afin d’assurer un suivi permanent et continu du processus de concertation, 35 registres de 

concertation au format papier ont été mis à disposition (un par commune et un au siège du 

Grand Annecy) pour recueillir les contributions écrites.  

 

               

                 Registre d’Alby-sur-Chéran                                                                 Registre de Fillière 

 

 

 

 

 

 

                          Registre de Cusy                                                                   Registre de Saint-Felix  

 

 

 

 

mailto:amenagement@grandannecy.fr
mailto:rlpi@grandannecy.fr
mailto:amenagement@grandannecy.fr
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Les réunions publiques 

Dans le cadre de l’élaboration du RLPi, 11 réunions publiques ont été organisées : 5 réunions 

publiques pour couvrir les entités géographiques, visant à présenter la démarche 

d’élaboration du RLPi, le diagnostic et les orientations, et 6 réunions publiques (une première, 

puis une série de 5 réunions publiques pour couvrir les entités géographiques) ayant comme 

objectif de présenter le projet de traduction réglementaire : 

• 27 avril 2022 à Annecy : « Le diagnostic et les orientations », 

• 3 mai 2022 à Fillière : « Le diagnostic et les orientations », 

• 4 mai 2022 à Alby sur Cheran : « Le diagnostic et les orientations », 

• 10 mai 2022 à Sevrier : « Le diagnostic et les orientations », 

• 11 mai 2022 à Epagny Metz-Tassy : « Le diagnostic et les orientations », 

• 24 janvier 2023 à Epagny Metz-Tassy : « Le projet de traduction réglementaire » 

• 14 novembre 2023 à Argonay : « Le projet de traduction réglementaire »  

• 14 novembre 2023 à Annecy : « Le projet de traduction réglementaire »  

• 15 novembre 2023 à Fillière : « Le projet de traduction réglementaire » 

• 15 novembre 2023 à Alby-sur-Chéran : « Le projet de traduction réglementaire »  

• 21 novembre 2023 à Sevrier : « Le projet de traduction réglementaire » 

           

Réunion publique du 4 mai 2022 à Alby sur Cheran           Réunion publique du 24 janvier 2023 Epagny Metz-Tassy 

 

Ces réunions publiques s’adressaient aussi bien aux citoyen.ne.s qu’aux associations et 

acteurs du territoire. Elles avaient pour objectif de présenter les grands éléments de 

diagnostic du territoire en termes d’affichage publicitaire, d’enseignes et de pré-enseignes, 

et d’expliquer les orientations politiques ainsi que les principes de leur traduction 

réglementaire. 

Ces réunions ont été animées par le bureau d’études en charge du RLPi, accompagné par les 

services compétents du Grand Annecy. 

Chaque présentation était appuyée d’un support PowerPoint. Les supports de l’ensemble des 

cycles de réunions publiques ont été rendus disponibles en téléchargement sur le site du 

Grand Annecy. 
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Extrait de la page internet dédiée au RLPi 

Chaque réunion publique a été préalablement annoncée par voie de presse (notamment Le 

Dauphiné Libéré et l’Essor Savoyard), par les réseaux sociaux (Linkedin et Facebook) et par 

voie d’affichage au siège du Grand Annecy. Également, le Grand Annecy a transmis les 

informations aux communes du Grand Annecy, qui ont ensuite choisi de la relayer ou non via 

leurs sites internet et/ou médias locaux et/ou réseaux sociaux et/ou voies d’affichages.  

       
Affiche des réunions publiques (27 avril au 11 mai 2022)               Affiche de la réunion du 24 janvier 2023 
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Affiche des réunions publiques (14 au 21 novembre 2023)        Extrait de l’Hebdo des Savoie du 9 novembre 2023             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Post LinkedIn 

Extrait du Dauphiné Libéré du 5 novembre 2023 
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Posts Facebook 
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Informations reliées ici par la commune de Fillière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Information reliée ici par la commune Epagny Metz Tassy  
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Des ateliers et réunions destinés aux acteurs socio-professionnels 

Un séminaire de lancement de la démarche a regroupé élus, acteurs socio-professionnels et 

PPA le 9 décembre 2021 à Annecy. Il a permis de présenter la démarche et les objectifs du 

RLPi, les modalités de la concertation et d’échanger sur les perceptions de l’affichage 

extérieur sur le territoire.  

 Séminaire de lancement décembre 2021 

Des temps de présentation et d’échanges spécifiques ont également été menées auprès des 

acteurs socio-professionnels du territoire : 

• Atelier n°1 du 8 mars 2022 (Annecy) portant sur les orientations du futur RLPi et les 

enjeux existants.  

• Atelier n°2 du 21 juin 2022 (Annecy) portant sur la construction de la traduction 

réglementaire du RLPi.  

• Atelier n°3 du 27 septembre 2022 (Sevrier) portant sur le scénario de règlement. 

• Réunion d’information du 11 septembre 2023 (Annecy) présentant l’avancement de la 

démarche et le projet de règlement. 

Les acteurs socio-professionnels ont été invités par plusieurs biais :  

• De façon directe par un envoi de mail à un listing (ajusté au fur et à mesure de la 

démarche, en fonction de nouvelles personnes souhaitant participer)  

• Par relais aux communes et via les acteurs économiques représentatifs (CCI, CMA° ;  

           

                 Atelier du 27 septembre 2022                        Affiche de la réunion d’information du 11 septembre 2023 
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Également, des rendez-vous bilatéraux ont eu lieu entre Madame la Présidente du Grand 

Annecy (Frédérique Lardet) et des acteurs professionnels, à la demande des acteurs 

professionnels, dont certains suite à leur présence lors de la réunion d’information du 11 

septembre 2023 :  

• JCDecaux, le 31 août 2023 

• Les Unions commerciales présentes sur la Ville d'Annecy, le 20 septembre 2023 

• Groupe Mercialys le 20 septembre 2023 

• Alfa conseil (régie publicitaire) le 24 octobre 2023 

• Clear Channel, le 21 novembre 2023 

Lors de l’ensemble des différents temps de concertation, l’accent a été mis sur la pédagogie, 

l’information, la réponse aux questions d’ordre technique, aux demandes de précisions ou 

portant sur la démarche générale. Également, différents moyens ont été mis en place pour 

favoriser les contributions et les avis. Notons notamment les moyens suivants lors de 

réunions publiques ou d’information, du séminaire de lancement et des ateliers d’acteurs 

socioprofessionnels :  

➔ Matrices participatives et photolangage lors du séminaire de lancement et d’un 
atelier d’acteur socio-professionnels  
 

➔ Quizz lors des réunions publiques sur la démarche, le diagnostic et les orientations, 
afin de pouvoir affiner la connaissance sur le RNP et le RLPi, et ainsi évoquer 
certains points particuliers.  
 

➔ Relevé d’avis précis, lors des réunions publiques et des ateliers d’acteurs socio-
professionnels 
 

➔ Projection du relevé de questions en live, lors de la réunion destinée aux acteurs 
économiques de septembre 2023. 
 

➔ Temps de questions/réponses systématiques lors des temps de concertation. 
 

➔ Une exposition participative (panneaux d’exposition avec un temps de la réunion 
consacrée aux échanges et post-it autour des planches provisoires de zonage et de 
règlement) : janvier 2023 (cf ci-dessous) 
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apports de la concertation 
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Synthèse et principaux apports de la concertation 
1. Bilan chiffré de la concertation 

 

Concertation : 

39 mois de concertation ouverte (septembre 2020- 8 décembre 2023). 

Plus de 10 articles de presse pour annoncer les temps forts 

18 temps forts de concertation, dont 11 ouverts au grand public.  

• Acteurs du territoires, partenaires : 

o 1 séminaire de lancement,  

o 3 ateliers et 1 réunion d’information, 

o 3 réunions PPA, 

• Grand Public : 

o 5 réunions publiques en phase diagnostic/orientation : 1 par entité 

géographique, 

o 6 réunions publiques en phase réglementaire : 1 au début de la phase puis 1 

par entité géographiques en fin de phase réglementaire. 

Plus de 210 participants lors des réunions publiques de concertation et 

d’information, et des ateliers avec les acteurs socio-professionnels, dont environ 65 % 

d’acteurs sociosprofessionnels. 

Près de 300 contributions lors des réunions publiques de concertation et 

d’information, et des ateliers avec les acteurs socio-professionnels.  

35 registres de concertation dans des lieux différents : 1 par commune du territoire 

et 1 au siège du Grand Annecy. 

3 moyens de dépôt d’un avis en dehors des registres : 2 adresses mail et 1 adresse 

postale. 

11 avis déposés par le biais des moyens mis à disposition : registres, courriers, mails, 

dont 7 par des acteurs socio-professionnels ou commerçants. 
 

Information/communication : 

35 dossiers de concertation dans des lieux différents : 1 par commune du territoire et 

1 au siège du Grand Annecy, en lien avec les registres de de concertation. 

2 lettres d’information : une sur la démarche et le diagnostic, une sur les orientations. 

1 page web actualisée sur le site internet du Grand Annecy, intégrant notamment les 

lettres et les supports de présentation des réunions publiques. 

2 articles de presse évoquant la démarche du RLPi du Grand Annecy. 
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Une communication plurimédia pour informer sur les temps de concertation : 

• Réseaux sociaux (LinkedIn et Facebook) et informations sur le web, 

• Encarts presses locales ou spécialisées, 

• Affiches, relais par les communes, lorsqu’elles l’ont souhaité. 

• 2 articles dans le Magazine du Grand Annecy  
 

2. Eléments génériques sur les avis et remarques 
 

Avant lecture des éléments génériques, il est à noter que les acteurs socio-professionnels 
se sont beaucoup mobilisés lors de la concertation. Ils ont notamment été beaucoup plus 
présents que les associations environnementales, de protection du paysage, de protection 
des consommateurs, et les citoyens grand public (distingués ici des autres personnes au 
sens où ils n’avaient pas d’intérêts exprimés liés à ce sujet).  

Autre point d’attention : aucune remarque ou avis n’a été formulée dans le cadre de 
l’ensemble des registres de concertation papier mis à disposition, au siège du Grand Annecy 
et dans les communes.  

Les avis exprimés mettent en exergue un fort contraste entre une volonté de restreindre 

fortement la publicité et les enseignes en faveur notamment du paysage et du cadre de vie, 

et la critique d’un projet de RLPi trop restrictif dont l’impact pour les professionnels du 

secteur et plus généralement la vie économique locale serait importante. Des contributeurs 

insistent notamment sur le rôle du RLPi à préserver le cadre de vie et d’agir en faveur de la 

transition écologique.  

Selon plusieurs contributions émises par des professionnels du secteur, le futur RLPi met 

en danger leur activité et l’économie locale. La limitation de la publicité à travers notamment 

la réduction de la surface unitaire maximale de publicité sur le mobilier urbain aurait comme 

conséquence de compromettre une grande partie du financement du mobilier urbain mais 

aussi de restreindre les moyens de communication, la qualité d’un service et porterait 

atteinte à la valorisation de l’économie locale. Pour certains, la limitation de la publicité sur 

le mobilier urbain par le RLPi n’a pas de sens, car ces dispositifs sont déjà entièrement 

contrôlés et maîtrisés par la collectivité. Également, l’interdiction de publicité numérique 

induirait la privation pour les annonceurs d’outils novateurs, originaux et adaptés.  

D’autres contributions de la part de professionnels du secteur indiquent que le zonage et les 

formats retenus (4 m2 et 2 m2) conduiront à la disparition du média de la communication 

extérieure tels qu’il est utilisé aujourd’hui pour ses qualités d’audience et de visibilité, car le 

contenu de ces formats sera illisible et n’intéressera donc pas les annonceurs. Cependant, 

d’autres contributions de la part d’associations environnementales et d’habitants souhaitent 

une limitation de la taille des panneaux publicitaires et la désinstallation des panneaux ne 

rentrant pas dans le format nouvellement décidé. Un autre contributeur souhaite également 

la réglementation de la publicité et des enseignes chez les individus qui lancent une activité 

économique à leur domicile 

L’extinction nocturne de la publicité lumineuse est également perçue dans certaines 

contributions comme une atteinte à l’équilibre économique au sein des contrats de mobiliers 

urbains. A l’inverse, les associations de défense de l’environnement et les habitants 
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plébiscitent une réglementation restrictive sur la publicité et les enseignes, en insistant 

particulièrement sur l’extinction des publicités et des enseignes, en allant parfois plus loin 

que la réglementation nationale, en particulier à l’intérieur des vitrines. Plusieurs 

contributions souhaitent une extinction des enseignes et des dispositifs numériques dès la 

fermeture du commerce. Une d’entre elles indique vouloir une extinction définitive des 

panneaux publicitaires rétro-éclairés dans l’espace public ainsi que des écrans numériques 

publicitaires. 

De plus, certains professionnels du secteur s’interrogent sur la réglementation de la 

luminance qui selon eux va dénaturer les visuels en les rendant moins visibles et lisibles. De 

fait, cela aura un impact la sécurité publique à l’égard des usagers ainsi que sur la création 

et l’intérêt du média auprès des annonceurs. A contrario, une autre contribution souhaite une 

limitation de la luminance en hiver à 2700k et à 2200k en été, afin de suivre les 

recommandations d’une étude commandée par la DREAL des Hauts-de-France en 2020.   

D’autres contributions soulignent le besoin de communiquer plus en détails sur la 

réglementation liée à la publicité et aux enseignes, notamment auprès des propriétaires de 

terrains sur lesquels se trouvent des panneaux publicitaires dégradés et des acteurs socio-

professionnels comme les commerçants et les artisans. En effet, plusieurs artisans 

n’auraient pas fait de demande préalable en mairie concernant des logos. 

Un contributeur a aussi notifié son désaccord concernant la concertation proposée et plus 

particulièrement sur le format des réunions publiques, qui ne permettraient pas de créer le 

débat. Ce contributeur associatif a indiqué se retirer de la concertation, au stade du séminaire 

de lancement, et ceci donc avant même la réalisation d’une grande partie de la concertation 

(réunions publiques, ateliers avec les acteurs socio-professionnels, etc).  
 

3. Synthèse par thématiques du RLPi 
 

Les principales remarques et attentes émises lors des temps de concertation peuvent être 

synthétisées selon diverses thématiques. 

Contributions relatives à la thématique « Réglementaire » 

Concernant la réglementation, les contributions correspondaient principalement à des 

demandes de précisions.  

De nombreux participants ont notamment demandé des précisions sur la caducité des RLP 

communaux et des modalités de la réglementation sur le territoire du Grand Annecy en 

attendant l’approbation du RLPi, c’est-à-dire du 13 juillet 2022 à décembre 2023.  

Plusieurs participants se sont également interrogés sur les moyens mis en place pour 

vérifier la bonne application des règles et le pouvoir de police associé ainsi que sur les 

risques et sanctions encourus en cas d’infraction. Les procédures nationales de contrôles, 

notamment les amendes, ont été considérées comme trop pénalisantes par un contributeur. 

Un contributeur a également souligné la difficulté d’appréciation des dispositions relatives à 

la luminance des dispositifs et à la superficie des dispositifs lumineux ou numériques en 

vitrine. Afin d’assurer cette bonne application, l’un d’entre eux a proposé de mettre en place 

une brigade spécifique avec pouvoir de contrôle. 
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En outre, plusieurs contributeurs se sont interrogés sur la durée de la mise en conformité 

du parc publicitaire, et plus particulièrement sur certains points :  

• La durée en tant que telle de la mise en conformité, 

• L’annulation potentielle d’autorisations données avant la mise en place du nouveau 

RLPi, même si elles sont conformes, redemander autorisation…  

Certains participants ont exprimé le souhait de la mise en place d’un accompagnement, 

notamment des commerçants, pour faciliter la mise en conformité, qui pourrait également 

être en partie financier.  

Des demandes de précision ont aussi porté sur le périmètre exact de l’application du RLPi 

ainsi que le périmètre où l’affichage extérieur est soumis au RLPi (par exemple un panneau 

publicitaire sur un terrain privé), et sur l’application du règlement en fonction de différents 

types d’acteurs. Certaines contributions s’interrogeaient sur les règles qui s’appliqueront aux 

auto-entrepreneurs en zone résidentielle et aux sites industriels.  

De nombreuses contributions correspondaient à des demandes en lien avec la diffusion de 

l’information. Plusieurs d’entre elles ont pointé l’absence de partage des résultats d’une étude 

d’impact précise et ont souligné la nécessité de connaître dès à présent l’ensemble des 

commerçants dont l’enseigne n’est pas conforme au projet de RLPi. Par ailleurs, plusieurs 

contributeurs ont fait part de leur souhait de disposer du zonage, dès le début de la 

concertation, afin de pouvoir réaliser leur propre étude d’impact du projet sur leurs 

dispositifs. 

 

Contributions relatives à la thématique « Amélioration du cadre de vie » 

De nombreuses attentes, notamment de la part d’habitants et d’associations 

environnementales, ont été émises vis-à-vis du RLPi. Ce dernier se doit de protéger 

l’environnement et le cadre de vie. Un contributeur a entre autres exprimé le souhait que le 

RLPi protège mieux la vue sur les montagnes. D’autres contributeurs soulignent l’importance 

de la recherche d’un équilibre entre cadre de vie et visibilité des enseignes comme de la 

publicité.  

Différents lieux sont considérés comme particulièrement impactés par la publicité et les 

enseignes. Les entrées de ville, notamment les entrées de ville commerciales, ainsi que les 

zones d’activités sont perçues comme des secteurs problématiques. Des centre-bourgs et 

des bâtiments traditionnels sont aussi vus comme dégradés par la présence de publicités, 

tout comme des zones touristiques notamment lors des hautes-saisons.  

A contrario, le PNR des Bauges, les secteurs ruraux ou encore la ville d’Annecy et le centre 

historique d’Alby-sur-Chéran sont désignés comme des lieux à ressenti positif. Par exemple, 

la vieille Ville d’Annecy et notamment le secteur piéton sont peu marqués par la publicité 

et/ou les pré-enseignes, et les enseignes d’activités sont de qualité et s’intègrent avec le bâti 

environnant.  Il est à noter que la majorité de ces espaces sont des secteurs où l’affichage 

était déjà réglementé lors de la démarche de réalisation du RLPi : par le PNR (Parc Naturel 

Régional) ou par l’ABF (Architecte des Bâtiments de France) ou par un RLP (Règlement Local 

de Publicité (communal)), selon les cas.  
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La surdensité de certains dispositifs comme les oriflammes a notamment été soulignée 

plusieurs fois. Cependant, plusieurs contributions ont remis en question la volonté du Grand 

Annecy d’interdire ces dispositifs et défendent plutôt une limitation des oriflammes. Les 

oriflammes sont présentées, entre autres, comme des moyens publicitaires économiques 

pour les commençants et parfois comme la seule alternative quand les enseignes ne sont 

pas visibles depuis la voie publique. 

Les affichages temporaires ont aussi fait l’objet de beaucoup de contributions, et notamment 

des demandes d’encadrement. Ils sont globalement considérés comme trop nombreux et 

s’inscrivant souvent dans le paysage pour plusieurs mois, voire années, en détournant la 

règlementation nationale (un panneau temporaire en remplaçant un autre au fil des 

évènements exceptionnels). 

Plusieurs contributeurs ont insisté sur une mutualisation des dispositifs afin de faciliter la 

lecture des messages et de limiter leur impact sur le paysage. Cette mutualisation est surtout 

présentée comme nécessaire pour les dispositifs saisonniers qui polluent les espaces 

touristiques lors des hautes-saisons.  

D’autres contributeurs ont exprimé la nécessité de limiter et d’encadrer les grands formats 

numériques sur les axes routiers qui peuvent être dangereux pour les conducteurs qui 

détournent leur regard de la route. Il s’agit aussi pour un autre contributeur de mieux 

valoriser la signalisation routière lorsque les dispositifs lumineux risquent d’être trop 

éblouissants. 

De nombreuses contributions ont exprimé le souhait d’une dé-densification du nombre de 

panneaux, en faisant notamment usage des règles d’unité foncière. Cependant, selon 

certaines contributions, le RLPi va mener à la situation inverse : le maximum de 4m2 pour les 

supports de publicité va induire une densification de panneaux plus petits mais plus 

nombreux. De fait, elles demandent un assouplissement de la taille maximum des formats 

dans certaines zones, tout en contraignant le nombre d’affichages. De plus, elles trouvent 

globalement que la surface d’affichage donnera lieu à une visibilité dégradée.  

Plusieurs contributeurs se sont interrogés sur la pertinence des formats de publicité retenus, 

quelles que soient les zones et trouvent le futur RLPi trop restrictif en termes de dimension 

de support. Selon eux, cette réglementation induira une suppression de la majorité des 

formats sur l’espace privé, car les formats proposés n’existeraient pas : le format de 4m2 

hors-tout serait hors des standards de l’affichage et ne permettraient pas à tous les 

commerces de communiquer. Les formats proposés ne seraient pas attractifs pour les 

acheteurs des dispositifs. 

Des contributeurs indiquent qu’il vaudrait mieux parler en taille maximum pour les dispositifs 

de publicité plutôt que de parler de pourcentage, notamment pour les écrans lumineux et les 

bâches de chantier afin d’être au plus près de la réalité sur le terrain.  

La réglementation de la publicité sur les mobiliers urbains a mené d’autres contributeurs à 

s’interroger sur le financement des abris-bus, qui repose sur la présence de publicités. 

Certains d’entre eux ont exprimé la crainte que cela donne lieu à un service public dégradé. 

D’autres ont notamment demandé à ce que l’interdiction des panneaux publicitaires éclairés 

connaissent une exception lorsqu’ils sont au service des transports en commun.  
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Les contributeurs se sont aussi beaucoup exprimés sur les heures d’extinction des enseignes 

et de la publicité. Si certains ont jugés que l’extinction à 22h arrivait trop tôt et se sont 

interrogés sur de possibles dérogations, d’autres ont plébiscité ces nouveaux horaires. Un 

contributeur souhaitait notamment aller encore plus loin en proposant l’extinction des 

enseignes dès la fermeture et de ne plus tolérer leur extinction une heure après. Le cas des 

établissements ouverts 24h/24h a également posé question.  

Toujours concernant les horaires d’extinction des publicités, certains contributeurs ont fait 

remarquer que certains bus circulent après 22h et que par conséquent il serait pertinent de 

coordonner l’extinction des abris-bus avec la fin du service des bus notamment dans un 

objectif de sécurité des usagers.  

Enfin, des contributeurs ont indiqué que la luminance maximum proposée est trop faible et 

non esthétique et ne permettra pas une lisibilité suffisante. Certains d’entre eux se sont 

demandé si l’intensité lumineuse et la colorimétrie avaient été adaptées suite à une 

démonstration réalisée.  

 

Contributions relatives à la thématique « Economie et Social » 

Plusieurs contributeurs s’inquiètent de l’impact du RLPi sur les activités des professionnels 

du secteur et la vie économique locale de manière générale. Par exemple, en lien avec les 

formats de publicité retenus qu’ils trouvent incohérents et trop restrictifs, plusieurs 

contributeurs s’inquiètent d’une attractivité réduite pour les annonceurs et donc d’une perte 

d’activité pour le secteur. Certains d’entre eux redoutent que la suppression des formats 

industriels nécessite également des investissements non supportables.  

Certains contributeurs se sont montrés en désaccord avec l’interdiction de certains types de 

publicité et d’enseignes, et notamment de l’interdiction des enseignes sur les toitures et 

l’interdiction des publicités murales dans certaines zones, indiquant que cela nuirait aux 

professionnels du secteur en créant une distorsion entre plusieurs afficheurs et un seul 

interlocuteur, amenant de fait à une augmentation des prix.  

Certains contributeurs ont également demandé une autorisation de l’enseigne numérique 

uniquement en intérieur de vitrine afin de répondre à des besoins sur le terrain. En effet, les 

cinémas et agences immobilières, qui utilisent beaucoup ces enseignes numériques, sont 

très présents dans certaines zones concernées par le RLPi. 

Les contributeurs se sont aussi beaucoup interrogés sur la publicité sur les mobiliers 

urbains. Certains d’entre eux ont exprimé la crainte que la réduction du nombre supports 

mène à des possibilités moindres de s’informer sur la vie locale, et que les associations en 

pâtissent plus particulièrement. D’autres ont exprimé leur crainte que cela favorise une 

augmentation de la publicité sauvage. Cela les amène à demander une facilitation de 

l’affichage temporaire.  

L’interdiction totale de la publicité murale dans certaines communes a rendu perplexes 

plusieurs contributeurs qui se sont interrogés sur l’accord donnée par ces dernières et la 

légalité de cette mesure, jugée pénalisante pour les acteurs économiques locaux. 
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Plusieurs contributions ont pointé un contresens sur l’interdiction des dispositifs numériques 

en cœur de villes. Certaines d’entre elles indiquent notamment que l’interdiction va 

complexifier l’activité des annonceurs qui utilisaient le numérique plutôt que le papier pour 

des questions de praticité et pour réduire le nombre de dispositifs publicitaires, le numérique 

permettant d’afficher un plus grand nombre d’information. En outre, l’interdiction du 

numérique sur mobilier urbain dans certaines zones a été critiqué, soulignant que ce support 

faisant l’objet de contrats avec les collectivités, il pouvait également participer à une 

communication institutionnelle au bénéfice des communes ou de l’Agglomération.  

 

4. Les éléments de concertation pris en compte en cours de démarche  
 

Plusieurs propositions et observations émises par les participants et contributeurs ont été 

reprises et intégrées dans le projet de règlement écrit et de zonage.  

Concernant la publicité supportée par le mobilier urbain, le Grand Annecy a répondu 

favorablement aux demandes de nombreux participants de l’autoriser dans la plupart des 

zones du territoire, y compris au sein du Parc Naturel des Bauges qui constituait un périmètre 

d’interdiction relative. Le Grand Annecy a également fait évoluer son projet afin de permettre 

à la publicité lumineuse sur abris-voyageurs de rester allumée pendant les horaires de 

fonctionnement du service de transport, dérogeant ainsi à l’extinction lumineuse applicable 

pour les autres publicités. 

La règlementation concernant la publicité sur bâche de chantier a également fait l’objet d’un 

ajustement afin de répondre favorablement aux demandes issues des rencontres avec les 

Unions Commerçantes, en autorisant le cumul des publicités et en élargissant le périmètre 

d’autorisation de ce dispositif. 

Les dimensions maximales des dispositifs ont évolué suite aux échanges avec les 

professionnels de l’affichage, afin de prendre en compte leurs impératifs techniques ne 

permettant pas les formats de 2m² et 4m² hors tout. Ces formats a ainsi évolué en 2.75m² et 

4.75m² hors tout.  

Des règles de densité ont également été ajoutées dans deux zones afin de palier au risque 

d’accumulation des dispositifs en réaction à la réduction des formats soulevé lors des 

réunions publiques. 

Concernant les enseignes, la hauteur maximale de lettrage imposée dans certaines zones a 

fait l’objet d’évolutions afin de répondre aux remarques des participants aux temps de 

concertation. Une disposition spécifique aux grandes façades a également été ajoutée afin de 

répondre aux besoins de visibilités des activités exerçant dans ces bâtiments.  

La plage d’extinction nocturne a également été ajustée pour les enseignes, de manière à 

répondre à certaines contributions reçues. 

Concernant les publicités et enseignes lumineuses et numériques, le Grand Annecy a fait 

évoluer son projet de règlementation de la luminance des dispositifs suite à leur participation 

à une expérimentation nocturne, organisée par des professionnels de l’affichage et 

démontrant l’impact des seuils de luminance préalablement envisagés.  
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Clôture du projet et bilan de la concertation 
 

La concertation a été menée pendant toute la durée d’élaboration du projet de RLPi. A l’issue 

de cette phase, le présent bilan de la concertation a été réalisé présentant notamment une 

synthèse de l’ensemble des contributions. Ce bilan est présenté pour approbation au Conseil 

du Grand Annecy le 21 décembre 2023.  

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement 

les habitants et les acteurs du territoire, et ont garanti la transparence de la démarche. 

L’implication des citoyens, des associations, des acteurs du territoire notamment, à travers 

ces différents moyens de concertation a permis de recueillir de nombreux avis et remarques 

qui ont été étudiées et ont pu contribuer à l’élaboration du projet de RLPi. 

Les avis exprimés mettent en exergue le souhait que les prescriptions à l’égard de la publicité 

et des enseignes permettent de garantir la qualité du cadre de vie et des caractéristiques 

patrimoniales, d’embellir le paysage urbain, historique ou résidentiel, naturel ou touristique, 

de réduire leur impact environnemental tout en conciliant la dynamique des activités 

économiques du territoire. 

Il convient alors d’arrêter le bilan de la concertation le 09 décembre 2023, jour faisant suite 

à la clôture de la phase de concertation et préalablement à l’arrêt du projet de RLPi.  
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